[image: ]

CONSEIL MUNICIPAL JEUNES (CMJ)

INFORMATIONS LIÉES AU RÈGLEMENT DU VOTE


Appel à candidatures :

Le dépôt des candidatures est ouvert du 1er Juillet 2026 au 5 Septembre 2026 selon deux possibilités :

 Dépôt physique en Mairie durant les horaires d’ouverture

 Par mail à contact@neuvyensullias.fr en précisant : Nom, Prénom, adresse postale, adresse mail, numéro de téléphone, école fréquentée

Peuvent se présenter en tant que candidat, les jeunes nés entre le 1er Septembre 2010 et le 31 Décembre 2015

Élections :

La date des élections est fixée au samedi 19 Septembre 2026 de 9 H 00 à 12 H 30 à la Mairie.

Pour les jeunes ne pouvant être présents le jour des élections, un vote anticipé sera possible dès le lundi 14 Septembre 2026 et jusqu’au Vendredi 18 Septembre 2026, via une enveloppe contenant leur vote et qu’il faudra déposer en Mairie durant les heures d’ouverture.

Peuvent voter en tant qu’électeurs les jeunes qui, dès la rentrée 2026, seront en classe de CM1, CM2, 6ème, 5ème , 4ème et 3ème.

Communication : 

Les différents éléments ci-dessus seront communiqués via la Mairie, le site internet de la Mairie, Facebook, Intramuros, l’école EPONA, les arrêts de bus de la commune, la bibliothèque et les différents commerces.
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